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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

Nous ne travaillerons pas en EPM ! 

La lutte contre la construction de 7 �tablissements p�nitentiaires pour mineurs n’a pas, � ce jour, per-
mis d’annuler ce programme d’enfermement des enfants d�linquants et de criminalisation croissante de
la jeunesse. Ici � Nantes, l’ouverture de l’E.P.M. d’Orvault s’accompagne d’appels � candidature pour
que des personnels �ducatifs (enseignants, �ducateurs, travailleurs sociaux, soignants...) aillent tra-
vailler dans ces � nouvelles � prisons pour enfants. Nous n’irons pas, et nous appelons toutes les per-
sonnes concern�es � refuser de travailler en E.P.M., ici comme ailleurs, car nous refusons de contri-
buer � l’illusion d�magogique qui consiste � faire croire qu’une action �ducative est possible en prison.

NOUS COMBATTONS

>> LA LOGIQUE DE L’ENFERMEMENT

Jusqu’en 1945, les mineurs d�linquants
�taient enferm�s dans des bagnes pour
enfants, colonies p�nitentiaires, maisons
de correction... Dans les ann�es 70, les
derniers centres ferm�s furent supprim�s
en raison de leur fonctionnement
archa�que, violent et inadapt� � un objectif
�ducatif.

Depuis quelques ann�es, la tentation d’un
retour en arri�re dans le traitement de la
d�linquance des mineurs est bien r�elle :
cr�ation de Centres d’Education
Renforc�e, Centres �ducatifs Ferm�s, et

aujourd’hui des �tablissements
P�nitentiaires pour Mineurs, qui ne sont
que l’aboutissement d’une politique fond�e
sur l’exclusion et la r�pression. Nous pen-
sons que la cr�ation des prisons aura une
incidence sur le traitement judiciaire de la
d�linquance des mineurs, et le projet
actuel d’abaissement de la majorit� p�nale
de 18 � 16 ans confirme nos craintes : tou-
jours plus d’enfermement pour cr�er l’illu-
sion d’une paix sociale. Nous savons qu’a-
vec l’enfermement, il y a toujours des
risques de d�rive vers l’usage de la force
physique ou de la maltraitance psycholo-
gique : c’est un ph�nom�ne bien connu,
aussi vieux que l’enfermement lui-m�me.
La vie ne s’apprend pas en prison, on n’y
apprend que la haine de soi et de l’autre !

>> UNE LOGIQUE R�PRESSIVE
ET NON PAS �DUCATIVE

Traiter la d�linquance par
les poursuites syst�ma-
tiques, l’incarc�ration ou la
mise � l’�cart dans des
structures sp�cialis�es
t�moigne d’une r�ponse �
court terme. Les causes
sociales, �conomiques de
ces passages � l’acte sont
�lud�es. Le jeune d�lin-
quant n’est plus un mineur
en danger, mais un individu
dangereux � enfermer !

Or, les adolescents ne sont
pas des adultes ! Chaque
ann�e, 15 000 jeunes �g�s
de 16 et 17 ans sont inter-
pell�s plusieurs fois dans
l’ann�e. Ce sont pour beau-
coup, des adolescents d�s-
colaris�s depuis l’�ge de 14

ans, sans travail ni qualification, qui n’ac-
c�dent pas � un premier emploi. Se perce-
vant comme inutiles, humili�s par les
�checs r�p�t�s, ils � tra�nent �, provo-
quent, commettent ensemble la plupart de
leurs infractions. 3350 d’entre eux ont �t�
incarc�r�s en 2006. Cependant 70% r�ci-
diveront malgr� ce s�jour en prison, alors
que, par ailleurs, les centres �ducatifs
ouverts permettent une r�insertion pour
plus de 60% des jeunes qui leur sont
confi�s ! Qui nous fera croire aux bienfaits
des prisons pour enfants ?

NOUS D�FENDONS

>> UNE V�RITABLE PR�VENTION

Le mineur d�linquant est d’abord un enfant
en souffrance, et il convient de traiter les
causes de cette souffrance plut�t que ses
effets. Cette �vidence connue des profes-
sionnels, doit orienter une v�ritable poli-
tique de pr�vention, d’aide et d’accompa-
gnement, qui inclurait la justice saisie en
amont, au civil et non au p�nal, et une
action �ducative et non r�pressive.
La soci�t� ne passerait alors plus autant de
temps � tenter de rattraper les dommages
caus�s � des mineurs d�s leur plus jeune
�ge, dans l’indiff�rence ou l’incomp�tence
non moins coupable de responsables poli-
tiques qui ne voient gu�re plus loin que la
date des prochaines �lections.

>> UNE PRISE EN COMPTE DE LA R�ALIT� DE
L’ADOLESCENCE

D’autres sanctions existent, qui r�parent
sans exclure, et permettent un nouveau
d�part pour des jeunes en danger que l’�-
cole, la famille, la pauvret�, la justice, ou la
politique r�pressive ont conduit au ban de
la soci�t�.

LA PLACE DES ENFANTS N’EST PAS EN PRISON

M a n i f e s t e p o u r m i n e u r s e n d a n g e r 



Nous devons ainsi nous engager dans la
r�ussite de programmes ou projets �duca-
tifs, de lieux de vie, d’internats qui structu-
rent et aident ces adolescents, de disposi-
tifs relais, de centres de jour, de maisons
des adolescents, qui les fassent acc�der �
la culture, � l’�ducation et � la formation.
L’efficacit� des alternatives � l’enferme-
ment des enfants est probante. Elle serait
encore plus forte si elles �taient appuy�es
par des moyens conformes aux enjeux.

>> LE DROIT � L’INSOUMISSION �DUCATIVE

Refuser de travailler en EPM n’est pas
d�laisser les mineurs d�linquants, ou refu-
ser le travail avec des jeunes incarc�r�s.
En refusant d’exercer dans les prisons
pour mineurs, il s’agit pour nous de bloquer
ce syst�me carc�ral pour enfants, en
contraignant justice et administration p�ni-
tentiaire � faire sortir ces jeunes des EPM
comme des quartiers pour mineurs, pour
leur permettre de suivre des cours, des for-
mations, des entretiens, des soins et ne
pas les isoler, toujours plus, de la vie en
soci�t�.

Nous serons solidaires de toute personne
inqui�t�e pour son refus de travailler en
EPM.

>> LES DROITS DE L’ENFANT

La Convention internationale des droits de
l’enfant, ratifi�e par l’Etat fran�ais en 1990
stipule que � Les �tats parties reconnais-
sent � tout enfant suspect�, accus� ou
convaincu d’infraction � la loi p�nale le
droit � un traitement qui soit de nature �
favoriser son sens de la dignit� et de la
valeur personnelle, qui renforce son
respect pour les droits de l’homme et les
libert�s fondamentales d’autrui, et qui tien-
ne compte de son �ge ainsi que de la
n�cessit� de faciliter sa r�int�gration dans
la soci�t� et de lui faire assumer un r�le
constructif au sein de celle-ci (article 40) �.
Or la dignit� et le sens de la libert� ne s’ac-
qui�rent pas dans la soumission, ni le
respect de l’autre par le d�ni de soi, et la
r�int�gration ne se pr�pare pas en prison.
Les EPM sont criminog�nes. Nous n’irons
pas y travailler !

Ce texte s’inspire et s’inscrit dans la conti-
nuit� de plusieurs �crits ou appels : p�titions
contre la construction des EPM (Lavaur,
Meyzieu, Orvault...), p�tition � Les adoles-
cents ne sont pas des adultes � contre l’a-
baissement de la majorit� p�nale (Philippe
Meirieu), � l’�chec pr�visible des centres
�ducatifs ferm�s � et autres travaux du grou-
pe CLARIS.... Nous souhaitons sa diffusion
et son approbation la plus large, merci de
nous informer de son utilisation, ou de son
adaptation...

Contacts et signatures :
Emancipationgd44@no-log.org
http://pays-de-la-loire.emancipation.fr/
Groupe d�partemental de l’Emancipation c/o
FSU 8 place de la Gare de l’Etat 44276
Nantes cedex 2

Organisations signataires:
Emancipation 44 - F�d�ration CNT des tra-
vailleurs de l’�ducation - F�d�ration CNT
sant� social & CT - HACKTIVISME
(Bordeaux) - IDEM 44 P�dagogie Freinet -
GASPROM Asti de Nantes

Manifeste pour mineurs en danger

En effet, l'article 43 du projet de loi d'orienta-
tion et de programmation pour la performance
de la s�curit� int�rieure portait sur "l'occupa-
tion abusive et irr�guli�re du domaine public",
c'est-�-dire qu'il concernait en premier lieu le
probl�me des sans logis. Mais l'attention qu'il
accordait � ces derniers n'a rien � voir avec la
violence sociale qu'ils subissent au quotidien
ou avec le fait que des femmes et des hom-
mes cr�vent de froid sous les fen�tres de
logements qui restent vide, abandonn�s � la
sp�culation immobili�re. Non, c'est bien plus
grave que cela. Il s'agit de nettoyer les trot-
toirs de nos cit�s afin d'�pargner au regard
des passants et des touristes la vision d'une
telle d�ch�ance et d'un syst�me social qui
n'accorde aucune place aux masses impro-
ductives. Alors que les sondages affirment
que 47% des fran�ais ont peur de se retro-
uver un jour � la rue, il faut rassurer et mas-
quer ce qui peut g�n�rer cette angoisse. 

Ainsi, cet article 43 stipulait : " le fait de s'ins-
taller sur le domaine public, en vue d'y �tablir
une habitation, m�me temporaire, sans �tre
en mesure de justifier d'une autorisation d'oc-
cupation et apr�s avoir refus� d'�tre accueilli
dans une structure destin�e aux personnes
sans abris est puni de six mois d'emprisonne-
ment et de 3750€ d'amende. Il peut �tre pro-
c�d� � la saisie de la chose qui a servi ou
�tait destin�e � commettre l'infraction men-
tionn�e […] ". La loi DALO � peine mise en
route, le contre coup n'a pas tard� � appara�-
tre: d�sormais, rien ne peut plus excuser le

fait de se trouver � la rue
puisque le PARSA (1),
comme chaque sans logis et
chaque travailleur social le
sait, est en mesure de procu-
rer imm�diatement un h�ber-
gement d�cent et durable �
quiconque en fait la deman-
de. Les milliers de personnes
qui dorment encore dehors,
c'est vraiment parce qu'elles
le veulent bien, par go�t de
l'exclusion! CQFD. Donc, ceux qui choisiront
de continuer � dormir � la rue sous un bout de
carton se verront proposer une solution d'h�-
bergement qu'ils ne pourront pas refuser : la
taule. Ils devront �galement payer une amen-
de �quivalente � plus de huit fois le RMI et
verront en prime leur carton confisqu�. 

C'est Rue 89 (2) qui, s'�tant procur� un exem-
plaire du projet de loi, a r�v�l� l'affaire.
Curieusement, quelques jours plus tard, le
minist�re de l'int�rieur affirmait que cette
disposition ne figurait finalement plus dans le
projet. L'article a disparu mais l'intention
demeure. Cet �pisode aura mis en lumi�re, si
cela �tait encore n�cessaire, la logique du
gouvernement : des droits sur le papier mais
dans la r�alit� des devoirs ass�n�s � coup de
mois de prison. D'un cot�, la pr�carit� de
l'emploi, le ch�mage et la pauvret� sont impo-
s�s par l'Etat et le patronat, de l'autre cot�, la
mis�re produite par ce syst�me est prohib�e
et r�prim�e.

Ainsi, tout ce qui � une �poque fut consid�r�
comme " excessif " en tant que mesure coer-
citive ou moyen de r�pression par le pouvoir,
et donc supprim�, est en train, peu � peu,
sous des formes nouvelles, de r�appara�tre.
Ici, il s'agit du d�lit de vagabondage qui, effa-
c� du code p�nal en 1994, a tent� de revenir
l'air de rien. Le livret ouvrier, aboli en 1890,
semble lui revoir le jour sous la forme du
DUDE (3) mis en place par l'instauration du
guichet unique ANPE/ASSEDIC. Les EPM,
qui s'apparentent bigrement � ce que furent
les maisons de corrections ferm�es en 1979,
poussent aujourd'hui comme des champ-
ignons. A quand la r�ouverture des work-
houses, des bagnes et des camps de r��du-
cation par le travail ?

(1) Plan d’action renforc� pour les personnes
sans abris
(2) http://www.rue89.com/2008/01/29/le-delit-
de-vagabondage-va-t-il-etre-retabli
(3) Dossier Unique du Demandeur d’Emploi

Qui vit dans la mis�re r�colte...la taule!
L e r e t o u r d u d � l i t d e v a g a b o n d a g e
Dans une p�riode o� ressurgit � travers diff�rentes lois et mesures
gouvernementales le concept de " classe dangereuse ", un r�cent
projet de loi du minist�re de l'int�rieur semblait vouloir expliquer que
plus un individu est pauvre, plus il repr�sente une menace pour la
soci�t�.

>> Le 2 f�vrier dernier, � l’EPM de Meyzieu, un jeune de 16 ans s’est donn� la mort ( voir communiqu� en derni�re page)

mailto:Emancipationgd44@no-log.org
http://pays-de-la-loire.emancipation.fr/
http://www.rue89.com/2008/01/29/le-delit-


Nul n'est cens� ignorer la loi ?
Les agents de justice le savent-ils ?

9h : ouverture du Palais de Justice au public
qui grouille depuis un certain temps devant
l'entr�e. Portique de s�curit�, fonctionnant
correctement une fois sur deux.
Pour exemple, j'entre le matin avec une bar-
rette m�tallique dans les cheveux, aucun
souci, le portique ne remarque rien. Je repas-
se exactement dans les m�mes conditions
l'apr�s-midi : alarme, mains en l'air, fouille par
les gendarmes, bref suspicion d'infraction,
humiliation publique. Ca rassure, on est bien
prot�g� !

Une fois entr� dans le palais, il faut se rep�-
rer. Labyrinthe, explications alambiqu�es du
personnel accueillant qui use d'un vocabulai-
re juridique dont, l'opacit� en d�concerte plus
d'un.
Certains tribunaux nous int�ressent davan-
tage. La correctionnelle qui se charge de trai-
ter les d�lits, la cour d'assises, comp�tente
pour les crimes, le " 35 bis ", tribunal un peu
b�tard qui d�cide du placement en r�tention
des �trangers sans titre de s�jour.

Nous nous sommes d'abord int�ress�s aux
chambres correctionnelles. Le choix s'est
effectu� en fonction des audiences libres
d'acc�s au public : Les 10�, 17�, 23� et 24�
et 31� chambres. Ces chambres traitent, la
plupart sans instruction, des d�lits de droit
commun, dont la peine maximale n'exc�de
pas 10 ans d'emprisonnement.
Ici, une premi�re remarque s'impose. Si on
s'attarde quelques instants sur la sociologie
des justiciables, appara�t fortement une gran-
de homog�n�it� qu'on peut qualifier de clas-
se.
Sur environ 410 000 affaires correctionnelles
pour majeurs, en 2004, plus de 80% des per-
sonnes jug�es sont issus des cat�gories
populaires ou " moyennes basses " ; r�su-
mons cela en terme de pouvoir d'achat (c'est
� la mode !) et nous nous apercevons que les
revenus sont tr�s bas, lorsqu'ils ne sont pas
inexistants.
Seconde remarque, elle aussi importante, sur
les peines prononc�es. On note sur cette
journ�e simplement, que les personnes origi-

naires d'Afrique subsaharienne ou d'Afrique
du Nord sont deux fois plus condamn�es que
celles dites " europ�ennes ". De plus, les pei-
nes prononc�es sont, elles aussi, sup�rieures
� celle prononc�es � l'encontre des euro-
p�ens. Ces statistiques empiriques, obser-
v�es sur une journ�e, refl�tent celles �tablies
au niveau national sur une ann�e (1).
Un exemple probant � la 23� ! 
Un jeune homme de 19 ans, d'origine fran�ai-
se, dont les parents sont pr�sents � l'audien-
ce, pris en flagrant d�lit de " tag " sur le mur
d'un b�timent de la RATP, premi�re infraction,
condamn� � une peine de 2 mois avec sursis.
Dur�e du proc�s : 15 mn 50. 
Une heure plus tard, toujours � la 23�. Un
jeune homme de 18 ans, d'origine tunisienne,
comparaissant seul, pris en flagrant d�lit de "
tag " sur un wagon de RER de la RATP, pre-
mi�re infraction, condamn� � 6 mois, dont 3
avec sursis !! Dur�e du proc�s : 9 mn45.

Autre regard int�ressant concernant � pr�-
sent, la disparit� de traitement des affaires en
fonction de l'auteur de l'infraction. 
Pour ce faire, il est n�cessaire de comparer la
31� chambre avec la 10�.
Pour rappel, la 31� chambre correspond �
des affaires d�lictueuses " plus importantes "
o� une instruction est en g�n�ral men�e par
le juge d'instruction, alors que la 10�, traite de
d�lits moindres, sur proc�s verbal de compa-
rution ou citation � comparaitre (2), sans
autre enqu�te que celle de la police.
A la 31� chambre il s'agit d'une affaire d'em-
ployeur dans le BTP (grosse soci�t�), dont
l'un des employ�s est dans le coma apr�s
une chute d'un toit. La question porte sur les
normes de s�curit�, apparemment non
respect�es par le patron.
A la 10�, nous avons affaire � un jeune
homme de 20 ans, issus d'un quartier popu-
laire, d�j� condamn� durant sa minorit� � des
TIG, accus� de vol aggrav� par violence
ayant entra�n�, un jour d'ITT(3) et, dont la cul-
pabilit� reste encore � prouver, car ni la poli-
ce, ni la victime, ne sont s�rs que le pr�venu
soit le coupable, chacun all�guant des pr�-
somptions.

D�lib�r�s des audiences :
A la 31� : relaxe de l'employeur car il n'a pas
pu �tre d�montr� qu'il avait commis une
infraction � la l�gislation sur la s�curit� de ses
employ�s. Dur�e : 2 jours.
A la 10� : condamnation du jeune homme � 2
mois fermes, alors m�me que les doutes per-
sistent sur sa culpabilit�. Dur�e : 12 minutes.

Passons � pr�sent dans l'antichambre de
l'expulsions des �trangers : le 35 bis.
Cette apr�s-midi l�, 9 personnes vont d�filer
devant le JLD (4). Aucune mise en libert� ne
sera prononc�e. Sur les 9 retenus, 6 vivent
en France depuis plus de 10 ans. 5 ont �t�
pr�c�demment d�bout�s de l'asile, dont un
Irakien, 2 Tch�tch�nes et un Russe, trois
pays dont les vertus d�mocratiques et la paix
qui y r�gne sont bien connues des autorit�s
nationales ! 
En moyenne, montre main, chaque audience,
a dur� 4 mn. Un syst�me tr�s bien r�d�,
carr�, rentable, o� le juge laisse, de toute �vi-
dence, la part belle au repr�sentant de la pr�-
fecture de police. 

Un rapport de la Cour des comptes pr�cise
que sur l'ann�e 2005, 29257 personnes ont
�t� plac�es en CRA. La Cimade (5) de son
c�t� constate l'industrialisation croissante du
dispositif d'�loignement des �trangers. 
On notera, dans le m�me rapport de la
Cimade, qu'au cours de l'ann�e 2006, apr�s
avoir �t� tanc�s par la Cour d'Appel qui leur
reprochait d'�tre laxistes sur les ordonnances
de lib�ration, la majorit� des JLD officiant au
Tribunal de Bobigny a chang� de fonction. 
Apparemment, dans les tribunaux aussi l'air
est � la rentabilit� et au rendement, le JLD
devenant le partenaire incontournable et effi-
cace de la grande machine � expulser.
Il semblerait que Paris soit meilleur partenai-
re que Bobigny !

La justice, telle que pratiqu�e en France, s'est
toujours arrog�e le titre pr�tentieux de
"garante des libert�s ". 
Elle garantit la publicit� des d�bats, certes,
mais qui va oser s'opposer � la machine judi-
ciaire ? A-t-on d�j� vraiment entendu une
contestation dans un tribunal qui s'est finie
autrement que par une expulsion de la salle,
au mieux, quand ce n'est pas par une
condamnation pour outrage ?
Elle affirme les droits de la d�fense. Il est vrai
que l'Etat propose une aide juridictionnelle,
cependant, une d�fense efficace peut-elle se
pr�parer en quelques minutes, juste avant
l'audience, comme c'est le cas pour les com-
parutions imm�diates ou le 35 bis ?
Elle croit dur comme fer aux d�bats contra-
dictoires et � la pr�somption d'innocence.
Personne ne nie que chaque partie a droit �
la parole durant les audiences, mais quel est
l'int�r�t de cette proc�dure si la parole du pr�-
venu n'a aucun poids ? Quel est le sens d'un
proc�s si, la personne est condamn�e d'a-
vance, sur des pr�somptions ou des t�moi-
gnages de police ?

U n e j o u r n � e a u t r i b u n a l . . .



L a CNT ? C’ e st quo i ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.

Coupon � retourner � l’adresse indiqu�e ci dessous

OUI NON
OUI NON

33 rue des Vignoles - 75020 Paris
Tel: 06 28 33 42 43 Mail: sante-social.rp@cnt-f.org

Je souhaite prendre contact avec le syndicat CNT sant� social & FPT: OUI NON

R�union du secteur social 
tous les 2�me jeudi du mois � partir de 18h30

S Y N D I C A T C N T S A N T E S O C I A L & F P T R P

Elle prot�ge de l'arbitraire et garantit l'�galit�
et l'�quit�. C'est aussi vrai, chaque justiciable
peut requ�rir en justice. Pourtant, comment
ne pas remarquer, chiffres � l'appui, la diff�-
rence entre les peines prononc�es par les
magistrats selon les appartenances sociales
des personnes jug�es ? Et, peut-on parler de
proc�s �quitable d�s lors que certaines
audiences durent entre 4 et 10 minutes,
engageant potentiellement la vie d'une per-
sonne sur 10 ans ?
Une journ�e au Palais de justice de Paris cor-
robore la plupart des chiffres produits par les
associations et autorit�s publiques. Par cont-
re, ce que les enqu�tes et autres rapports ne
nous disent pas, c'est le d�roul� m�me des
audiences, leur crudit�, l'indignit� et la gros-
si�ret� dont savent faire preuve les magis-
trats, le m�pris des avocats pour leur client, la
maltraitance psychologique que subissent les
pr�venus, la morale qui sous-tend � ce simu-
lacre de justice.
La derni�re loi sur la r�cidive6 n'a pas encore
fait son chemin, elle ne s'applique pas enco-

re de fa�on syst�matique, mais cela n'emp�-
che pas les juges d'y avoir recours, tr�s r�gu-
li�rement, en guise de menace.
Le droit p�nal sert davantage � masquer les
incomp�tences de l'Etat � g�rer la d�viance
que lui-m�me contribue largement � produire,
par son organisation hi�rarchique et capitalis-
te.
Cette d�viance na�t de la transgression � des
comportements admis et l�gitim�s, construits
socialement et consid�r�s comme la norme
�. Ainsi, on peut constamment cr�er de la
d�viance, il suffit de fabriquer des normes
juridiques et comportementales. Au p�nal,
c'est la sanction qui d�termine le crime ou le
d�lit et non l'inverse.
La justice p�nale, en tant qu'attribut r�galien
de l'Etat, n'a pas vocation � �tre juste, mais �
�valuer ce qui est " normal " et ce qui ne l'est
pas dans une soci�t� donn�e.
Des illustrations ? Il y en a pl�thore. La men-
dicit�, qui tour � tour sera punissable ou non.
L'avortement qui, en son temps, fut punit.
L'homosexualit�. De nos jours, le fait de 

se r�unir � plus de deux dans un hall 
d'immeuble !…

(1) Fabien JOBARD et Sophie N�VANEN, La
couleur du jugement. Discriminations dans les
d�cisions judiciaires en mati�re d'infractions �
agents de la force publique (1965-2005), in
Revue fran�aise de sociologie, volume 48, 2007.
(2) Citation � compara�tre : la personne re�oit
une convocation pour une audience de juge-
ment.
Comparution sur proc�s verbal : la personne a,
en principe obtenu une convocation pour se pr�-
senter en audience de jugement, soit apr�s une
GAV, soit apr�s une v�rification d'identit�.
(3) Interruption temporaire de travail.
(4) JLD : juge de la d�tention et des libert�s,
dont les comp�tences sont restreintes, puisqu'il
n'a � se prononcer presque exclusivement sur
les maintient en d�tention provisoire ou la r�ten-
tion administrative des �trangers.
(5) CIMADE, Rapport sur les centres et locaux
de r�tention administrative, 2006

Avant que n'ouvrent les deux premiers EPM �
Meyzieu et Lavaur en juin 2007, nous d�non-
cions la construction de ces nouvelles prisons
annonc�s par l'Etat comme de nouveaux
lieux d'�ducation. Une prison, quelque soit
son nom ou sa configuration n'est rien d'autre
qu'un lieu o� l'on d�truit les individus pour les
conduire vers la mort. Ce qui est annonc�
comme un suicide par l'administration  

n'est rien d'autre que la cons�quence d'un
choix politique et �ducatif : l'Etat impose aux
plus pauvres et � celles et ceux qu'il consid�-
re comme d�viants, la r�pression et l 'enfer-
mement comme seules perspectives de vie.

D�s son ouverture, l'EPM de Meyzieu n'avait
pas tard� � montrer que la r�alit� de cette pri-
son pour enfants n'�tait pas celle d�crite par
le minist�re de la justice. Suite au refus de
plusieurs jeunes de regagner leur cellule par
exemple, ce sont les �quipes d'intervention
r�gionales de s�curit� qui ont �t� appel�es
pour r�gler le probl�me. Ces forces de l'ordre
p�nitentier qui interviennent cagoul�es ont

fait rentrer les jeunes dans leur cellule de
mani�re tr�s muscl�e. Apr�s avoir �t� ainsi
trait�s, les jeunes s'en sont pris aux murs de
leurs cellules. Ils ont ensuite �t� pr�sent�s au
tribunal en pr�sentation imm�diate et ont �t�
� nouveau condamn�s � de la prison ferme.
Apr�s une telle " action �ducative ", qui peut
penser qu'un enfant d�tenu peut se recons-
truire en prison et faire � nouveau confiance
aux adultes ?

Cet �v�nement tragique va-t-il influer sur la
politique men�e en direction des mineurs ? 
Il semblerait que ce ne soit pas le cas pour
l'instant puisque le minist�re de la justice n'a
pas renonc� � l'ouverture du nouvel EPM
d'Orvault pr�s de Nantes en fin de semaine
derni�re ni aux prochaines ouvertures des
deux EPM en Ile de France de Porcheville et
de Chauconin. 

Cette machine infernale de l'enfermement
vient nous rappeler que la peine de mort abo-
lie en 1981 ne l'a �t� que dans les textes.
Nous continuerons � nous battre pour une

�ducat ion
� m an c ipa t r ice,
incompatible avec l'enfermement.

Nous tenons aussi � t�moigner tout notre
solidarit� � la famille de Julien et � ses pro-
ches.

Paris le 7 f�vrier 2008

F�d�ration CNT sant� social & CT
33 rue des Vignoles - 75020 Paris
fede.sante-social@cnt-f.org

Les prisons pour mineurs tuent !
Samedi 2 f�vrier 2008, un enfant de 16 ans a trouv� la mort � l'�tablissement p�nitentiaire
pour mineurs de Meyzieu pr�s de Lyon.

et abonnez vous par e-mail...
en �crivant �: travail-social.rp@cnt-f.org
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